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ARTICLE 6

Compléter la première phrase de l’alinéa 26 par les mots : 

« ; le président de la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-technique
est membre du directoire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rôle majeur pris par cette fonction dans le fonctionnement quotidien des établissements
publics de santé au sein des établissements rend nécessaire la présence du directeur des soins au
sein du directoire.


